
MESURE DE CONSERVATION 15lVlll 

SAISONS DE FERMETURE PENDANT LA SAISON 1989/90 
DANS LA SOUS-ZONE STATISTIQUE 48.3 

Cette Mesure de conservation est adoptée conformément à la Mesure de conservation 

7lV: 

La pêche dirigée sur Champsocephalus gunnari entre le 20 novembre 1989 et le 15 

janvier 1990, et entre le l e r  avril et le 4 novembre 1990, est interdite. Pendant 

ces périodes, la pêche de Champsocephalus gunnari, Notofhenia rossii, Notofhenia 

gibberifrons, Chaenocephalus aceratus, Pseudochaenichthys georgianus et Nofothenia 

squamifrons ne pourra être effectuée dans la Sous-zone statistique 48.3 qu'à des fins 

de recherche scientifique. 

MESURE DE CONSERVATION 161Vlll 

NIVEAU MAXIMUM DE CAPTURE DE Patagonofofhen brevicauda guntheri 
DANS LA SOUS-ZONE STATISTIQUE 48.3 PENDANT LA SAISON 1989190 

Cette Mesure de conservation est adoptée conformément à la Mesure de conservation 

7lV: 

La capture de Pafagonofofhen brevicauda guntheri dans la Sous-zone statistique 48.3 

au cours de la saison 1989190 devra être limitée à 12 000 tonnes. Dans le but 

d'appliquer cette Mesure de conservation, le Système de déclaration des captures 

exposé dans la Mesure de conservation 17lVlll devra être en vigueur pendant la 

saison 1989190. 

MESURE DE CONSERVATION 17/Vlll 

SYSTEME DE DECLARATION DES CAPTURES DANS LA SOUS-ZONE STATISTIQUE 48.3 
POUR LA SAISON 1989/90 

Cette Mesure de conservation est adoptée conformément à la Mesure de conservation 

7 /v .  

1 . Pour l'application de ce Système de déclaration des captures, le mois civil sera 

divisé en six périodes de déclaration, à savoir: du jour 1 au jour 5, du jour 6 au 

jour 10, du jour 11 au jour 15, du jour 16 au jour 20, du jour 21 au jour 




